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Faut-il faciliter
le rapatriement
des illégaux
emprisonnés?

Oui

Le projet pot-pourri II
du ministre Geens atterrira
prochainement au Parlement

Il prévoit entre autres
du changement dans
les modalités d'exécution
de la peine pour les illégaux

Et la possibilité de
rapatriements plus rapides.
Dans quel but exactement?

• Les personnes sans droit de séjour, à terme, sont obligées de rentrer dans leur pays d'origine. Si elles sont en prison pour un délit ou
un crime, investir du temps et des moyens pour leur réinsertion en Belgique n'a pas de sens. Il faut, par contre, les inciter à un retour dans
leur pays. En proposant et facilitant une libération anticipative puis en organisant efficacement leur rapatriement.

"Oui, la Be~ique a une ment dans ce pays. Cette exigence fastidieuse sera sup-
primée. LeTAP aura dès lorsplus de latitude pour accor-mission accueil et der cette libération à condition d'être rapatrié. Onnotera

d'intégration de rél!.'giés. qu'un amendement a été déposé par notre majorité vi-
l": sant à permettre à la personne en situation illégale desMais si des gens sans tItre de sorties occasionnellespour des démarches visant àrégu-

sPiourviennent en Belgique lariser sa situation. Enfrn, au terme de sa peine, le con-
~, , damné sans droit de séjour qui n'a pas obtenu de misecommettent des délits ou des en liberté du TAP ou qui a choisi de subir toute sa peine,
crimes et se retrouvent en sera rapatrié. Lesdémarches à cet effet commençaient à

deux mois avant la frnde la peine: le délai est porté à sixprison, ont-ils montré leur mois avant la fin de la peine parce qu'auparavant l'Office
volonté d'intégration et de des étrangers n'avait pas le temps pour s'organiser.

et de lO· d 1 Quels sont les objectifs de ces changements? Diminuer larespe S lS Upeup e surpopulation carcérale?
belge? Non. Eviter que des gens qui sortent de prison ne tombent de

nouveau dans l'illégalité avec le risque de récidive que
CAROLI~E C,AS~~RT-MAILLEUX celacomporte, inciter à des retours au pays d'origine, ga-

DeputeeFederaleMR. rantirdes rapatriements efficaceset être conséquent par
Leprojet de réforme du droit pénal et de la procédure pénale rapport à certains comportements. OUi,la Belgique a
veut faciliter le rapatriement de condamnés à plus de trois une mission d'accueil et d'intégration de réfugiés. Mais
ans qui sont san~ dro!t de séjour? Pourq~oi? . si des gens sans titre de séjour viennent en Belgique,
Des mesures d amenagement des pernes eXlstent pour tt t d d 'l't d' 1 . . d t1" . d . . 1 ']]' comme en es el sou eSCTImeS-OnparelCl e ra-
permettre a rerns.er~IOne prIsonmers. Or, es 1 e~aux, ficde drogue et d'armes d'attaques avecviolence de cri-
a terme, sont oblIges de rentrer chez eux. InvestITdu d g t t ' t . t il' t'
tem s et des mo ens our la réinsertion de ersonnes mes e san, -,~ s~re ~ouven en prIson, on - . s mon re

~ t' ., Y'Ii' P . t Pt'" leur volonte d rntegratlon et de respect des lOISdu peu-
en SIua IOnlrregu ere qUIne peuven pas res er ICIn a pIe belge? Non. ln fine cela va peut-être diminuer la
donc pas de sens.Cespersonnes n'auront plus d'alterna- .,'., ,..
t· . l' , t' dl' S uf" d d' 'tr surpopulatIon carcerale maISce n est pas 1objectif pre-Ive a execu IOn e eur perne. a a eman er a e e .
rapatrié anticipativement dans leur pays d'origine. rmer. , . . .

Comment se deroule la transItIOn entre la pnson belge et
Concrète~e~t,.qu'e~t:ce qui va ch~nger? , . l'arrivée dans le pays d'origine?
Le conge pem~e~tIa~e, la su~etllance electromque par Après l'accord du TAP, l'Officedes étrangers prend le dé-
~racelet et la ~lberatlOn~ondIt1o~nell~ne.pourront plus tenu en charge via son service d'identification des déte-
etre p~o~?nces par le trtbu~ d appl~catIond~s pernes nus (DIO)et organise le transfert, vers un centre fermé
(TAP) a 1egar~ de condamnes s,anstltl'e d~ seJou~.Par d'abord ou directement vers le pays d'origine.
contre, lorsqu un tel condanme demandait (apres un h" d • .. d d l'b'' .
tiers de sapeine) à bénéficier d'une mesure de libération Un.C mOIsc~n amn~ ICIet .e~an an.t une 1 ~ratlon proVl-
provisoire pour retourner dans son pays d'origine, il de- sOlre s~ra-t-II rapatne pour fmlr ~a pel~e en C~me?
vait prouver qu'il devait amener la preuve d'un loge- Non, c est une mesure alternat;Iveet il sera li"?redans son

pays. Ledanger est de tout melanger. il ne faut pas con-

fondre avec un condamné d'origine étrangère mais en
situation régulière qui peut, si une convention interna-
tionale entre pays le permet, effectuer sa peine ailleurs.
C'est le cas notamment du Marocain condamné en Bel-
gique qui va purger sa peine au Maroc.

Entretien: Thierry Boutte
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Épinglé problème pour l'administration carcérale comme pour
notre politique d'immigration. Nous y travaillons. En
2014, 620 personnes ont fait l'objet de mesures

"40 % des détenus en Belgique sont des personnes d'éloignement de notre territoire, plus de 1400
sans titre légal de séjour", soutient I<atrien personnes en 2015. Etre libéré anticipativement de
J d b· t d Th F k (N VA) prison à condition de retourner dans son paysansseune u ca me e eo ranc en -, d" . .. . ~ . b' P

't' d'Et t' l'A'[ t M' f "[' t ongme est un mC/tant qUIjOnctlOnne len aux ays-
secre al re a a Sl e eaux 19ra Ions. es un Bas. Pourquoi pas en Belgique ?"

Non
• L'objectif de l'Office des étrangers est de faire en sorte que la prison soit vraiment l'antichambre des expulsions et, donc, qu'il soit plus
facile de sortir du pays les détenus en séjour illégal en Belgique. Or, si les sans-papiers sont surreprésentés dans les prisons, ce n'est pas
parce qu'ils sont plus dangereux. Mais bien parce qu'ils sont simplement illégaux. Ils subissent déjà une double peine.

"'l' t ' '1 st déf- 00' Et aujourd'hui, comment cela se passe-t-il?Lan qu 1 e en ten n, Il y a deux catégories de condamnés. Pour ceux qui
l'illégal est sous la coupe purgent une peine de plus de trois ans, c'est le tribu-

du ministère de la Justlce, nal d'application des peines qui tranche d'une éven-
tuelle libération. Ceux qui ont écopé de moins deDès qu'il est dehors, il repasse trois ans, eux, sortent en principe au tiers ou auxaU côté du ministère deux tiers de leur peine. Comprenez bien que par
"sortie", pour un sans-papiers prisonnier, il faut en-de l'Intérieur et des mesures tendre le moment où sera organisé son éloignement

d'e'lol'gnement," d .. bIll b' l' fI- du temt01re e ge, en co a oratlOnavec 0 Ice es
N ICO LAS CO HE N étrangers. Tant qu'il est en détention, l'illégalest sous

. . . , .. la coupe du ministère de la Justice. Dès qu'il est de-
VlCe-presldent de [ObservatOire des pnsons. hors, il repasse du côté du ministère de l'Intérieur et
Entre autres mesures prévues dans le pot-pourri II du mi- des mesures d'éloignement. L'objectifdes nouvelles
nistre Geens, il y a celle qui consiste à ne plus accorder mesures est de renforcer le protocole qui existe déjà
de modalités d'exécution de la peine aux condamnés sé- en matière d'expulsion, en l'inscrivant dans la loi
journant illégalement en Belgique. Qu'en pensez-vous? pour le systématiser de plus en plus.
Tou~.les étrangers auxquels l'~ffice d~~étrange~s a Pourquoi, si c'est déjà ainsi que les choses se passent?
Ch01~1de.ne pas accorder de tItre d~ seJ~ur s~ra~el}tParce qu'il reste des cas où, pour l'une ou l'autre rai-
syste.matI9uem.ent exclus de la. detentl.on hmItee son, un détenu en séjour illégalbénéficie d'une libé-
(sort~ la J0ur.neeet r~ntrer la nmt ~n.prI~on),de ~a ration, dans le cadre d'un projet de formation ou de
s?rveIllance electromque e~de l~ liber~tlon condl- démarches de régularisation par exemple, et où l'Of-
tlOnnelle: Cette mesure stlgma?se claIre~ent. les ficedes étrangers ne prend pas acte. Lapersonne dis-
sans-I?aplers.En tout c.asceux qm.sont en dete~tl?n. paraît alors dans la nature.
Par aIlleurs, on favorIse l'excluslOn. On consIdere
donc que, quand on est étranger sans papiers en Bel- Le ministre Theo Francken a semblé faire un lien entre
gique, la seule chose qu'on puisse obtenir, c'est l'ex- ces mesures et une solution au problème de la surpopula-
clusion, pour autant bien sûr que l'Officedes étran- tion carcérale. Si je vous suis bien, cela n'a aucun sens?
gers ait refusé l'autorisation de rester en Belgique. Non.D'abord, s'il est vrai que les personnes sans titre

." , . de séjour sont surreprésentées en détention, c'est
on,~st bIen d a.cco~d.~ce n est pas des demandeurs d aslle parce qu'elles sont précisément en séjour illégaLElles
qu 11est q~e~tion ICI. ,ne sont pas plus dangereuses, mais elles sont juste
l)T0n.Il s agIt de. toute l?ersonne dont 1office d:s plus mises en prison. C'est la double peine. Entendez
etran$ers a refuse le ~ossler. Ils fassent sous cett~ re- bien: aujourd'hui, la Cour de cassassion considère
gle des ce ~?ment-là. Alors.qu Il f~ut tout ~e meme que le seul délit d'être en séjour illégal ne peut pas
rappeler qu Ils sont susceptIbl~s? mtrod~re u~ r.e~conduire à être incarcéré. Il hmt forcément être con-
c?urs ... Sans entyer ~ans le,~etall, ce qu on ~01tI~I damné aussi pour un autre délit. Maisun tel délit en-
c ~st u~e volo?te ~l~lrede .faIreen so~tequ~ ~adml- traînera plus facilement une peine de prison pour ce-
mstratlOl}de 1InterIeur pUl~S~elle:mem~ deC1~erd.u lui qui se trouve en séjour illégal que pour un autre.
sort des etrangers. Qu: lem Sltl:a~lO~SOItsyste?:atl- L'objectifde l'Officedes étrangers est de faire en sorte
que, s~us le seul ~ontrole du mImstere de 1InterIeur que la prison soit vraiment l'antichmnbre des expul-
et de 1Officedes etrangers. sions et donc qu'il ait le moins possible de détenus, , y
En quoi est-ce un problème? en séjour illégal qui trouvent le moyen de rester en
C'est absurde. On ne peut pas admettre que l'Admi- Belgique. Pour revenir à ce que Theo Francken a
nistration puisse, seule, décider d'un éloignement. laissé entendre, c'est le contraire qui se passera sur le

terrain: la mesure étendra le temps de détention.
J'ajoute qu'une disposition de libération en vue
d'éloignement existe déjà. Mais de nombreux sans
papiers n'ont plus aucun lien avecleur pays d'origine.

Entretien: Monique Baus
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